
Le SNES-FSU vous informe

STAGE SYNDICAL SNES-FSU :
STATUT, CARRIÈRE, PENSIONS

Ce stage aura lieu jeudi 27 février 2025 de 9 h à
17 h au lycée Jean Monnet à Strasbourg. 

Il sera animé par Laurent Tramoni, secrétaire
national du SNES-FSU en charge des questions
de statut et de carrière et par des responsables
académiques du SNES-FSU.

Ce stage sera l’occasion de faire le point sur la
situation actuelle (salaires et pension,
évaluation, avancement, promotions, hors-
classe, classe exceptionnelle...) et d’ouvrir
des perspectives sur ces sujets.

Tous les agents titulaires ou non titulaires de la
Fonction Publique, syndiqués ou non, ont droit à
12 jours de formation syndicale par an.

Déposez votre demande d’autorisation
d’absence avant le 27 JANVIER 2025. 

MOUVEMENT INTER - VÉRIFICATION DES BARÈMES

COMPTE-RENDU AUDIENCE EXAMENS

Le Lundi 19 novembre, le SNES-FSU était reçu en audience pour un bilan
de la session 2024 des examens. Cette audience a aussi été l’occasion
d’évoquer l’organisation des épreuves pour la session 2025.

Janvier 2025

Si vous avez participé au mouvement intercadémique, vous pouvez consulter sur I-Prof-
SIAM le barème que le Rectorat a retenu pour chacun de vos voeux.
La vérification de votre barème est une étape importante qui peut avoir des conséquences
sur votre mutation.
Vous aurez ensuite jusqu’au 30 janvier 2025 pour demander une correction de votre
barème et faire respecter vos droits. N’hésitez pas à nous contacter au plus vite, par
mail à l’adresse s3str@snes.edu

RENTRÉE 2025, CHOC DES SAVOIRS…DES PREMIÈRES AVANCÉES
QUI EN APPELLENT NÉCESSAIREMENT D’AUTRES !

A l’occasion du CSA ministériel du 17 janvier 2025, la ministre a fait
plusieurs annonces : annulation des 4000 suppressions d’emplois et
créations de 2000 emplois d’AESH, abandon de plusieurs mesures
du Choc des savoirs (DNB obligatoire pour passer en 2de, groupes en
4eme/3eme, l’extinction programmée des classes prépa 2de), qui vont
dans le bon sens et sont le résultat de l’action syndicale.


